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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  30 JANVIER 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

24/01/2025

31/01/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur JOUVE

L'an deux mille vingt cinq, le trente janvier à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ;  Monsieur Cyril MATHEY ;  Madame Nabiha LAOUADI ;  Monsieur Loïc MEZIK ;
Madame  Françoise  BATUT ;  Monsieur  Azdine  MERMOURI ;  Madame  Sabine  RUTON ;
Madame Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Gregory D'ANGELO ;
Madame Solange FORNENGO ; Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ;
Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur Ali SEMARI ; Madame
Isabelle FERNANDES ; Monsieur Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Jean-
Pierre  GUENON ;  Monsieur  Gaël  BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas
KUNESCH ; Madame Josiane BONNET ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI
; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 
Monsieur Benjamin ALLIGANT  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Nathalie BODARD  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Madame Sonia BRAHMI 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20250130_9

MODIFICATION DU PÉRIMÈTRE SCOLAIRE DES ÉCOLES 2025 / 2026

RAPPORTEUR : Azdine MERMOURI
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Conformément à l’article L212-7 du Code de l’éducation, le Conseil Municipal est compétent
pour  la  définition  des  périmètres  scolaires  et  l’affectation  des  élèves  en  fonction  de  cette
sectorisation des écoles. 

La décision d’affectation s’impose aux familles, par application de l’article L 131-5 du Code de
l’éducation.

Dans le  cadre  de la  préparation  de la  carte  scolaire  2025/2026,  et  en prenant  en compte
l’ouverture de classes élémentaires à l’école Henri Wallon, des prospectives démographiques et
scolaires ont été menées afin d’anticiper l’évolution des effectifs et de répondre aux besoins à
moyen et long terme. Ces analyses ont permis d’identifier les ajustements nécessaires pour
garantir une répartition équilibrée des élèves entre les établissements.

Il  convient  ainsi  de  modifier  le  périmètre  scolaire  pour  définir  une  nouvelle  affectation  des
élèves. Cette démarche vise à maintenir les effectifs dans certaines écoles, les diminuer dans
d’autres établissements, et préserver la cohérence des parcours scolaires. 

Si  les familles  le  souhaitent,  les fratries  pourront  poursuivre  leur  scolarité  dans les mêmes
établissements, afin de favoriser la continuité éducative et à la proximité géographique entre le
domicile et les écoles.

• Chemin  de  la  Boule  Fraternelle,  rue  Edouard  Idoux,  Rue  Joseph  et  Marie-Louise
Liauthaud  ,  rue  Henri  Wallon  qui  dépendaient  de  l’élémentaire  Liauthaud  et  de  la
maternelle Wallon dépendront des écoles élémentaires Liauthaud et  Wallon et  de la
maternelle Wallon ;

• Cité Yves Farge qui  dépendait  du groupe scolaire Joliot  Curie dépendra des écoles
maternelles et élémentaires Curie ou Wallon ;

• Rue de la Fraternité, qui dépendait de l’école élémentaire Liauthaud et de la maternelle
Wallon, dépendra des écoles élémentaire Liauthaud ou Curie et des maternelles Curie
ou Wallon ;

• Rue Jean Ligonnet qui dépendait des écoles élémentaires Liauthaud ou Curie et des
maternelles Wallon ou Curie dépendra de :

• Picard Liauthaud pour les élémentaires et Presqu’ile pour les maternelles pour les
numéros impairs de 1 à 31 et pairs de 2 à 20 ;

• Picard  Liauthaud  pour  les  élémentaires  et  Wallon  pour  les  maternelles  pour  les
numéros impairs de 33 à 65 et pairs de 22 à 48 ;

• Joliot Curie pour les élémentaires et pour les maternelles pour les numéros impairs à
partir du 67 et pairs à partir du 50 ;
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• Rue du 11 novembre 1918 qui dépendait de l’élémentaire Liauthaud et de la maternelle
Wallon dépendra des écoles élémentaires Liauthaud ou Curie et des maternelles Curie
ou Wallon ;

• Rue Bonnefond qui dépendait de l’école maternelle et élémentaire de Curie dépendra
des écoles élémentaires Curie ou Liauthaud et des maternelles Curie ou Wallon ;

• Rue Veil de Bourg, Rue Piéroux, Rue Roger Salangro, Rue Marie Mas qui dépendaient
des écoles  élémentaires  Simone Veil  ou  Jaures  et  des  maternelles  Simone Veil  ou
Herriot dépendront de l’école Simone Veil ;

• Monté  de  Cras  qui  dépendait  de  l’élémentaire  Jaures  et  de  la  maternelle  Herriot
dépendra de l’école Simone Veil.

L’ensemble de ces modifications ont été prises en compte dans le nouveau périmètre scolaire,
qui  est  joint  à  la  présente délibération.  Ces modifications entreront  en application pour les
inscriptions à l’école pour l’année scolaire 2025/2026. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la modification du périmètre scolaire telle qu’exposée ci-dessus ;

• DE DIRE que la modification du périmètre scolaire entrera en vigueur à partir de l’année
scolaire 2025/2026. 

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Robert JOUVE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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